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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la dernière phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« , y compris les modalités d’inscription sur des listes électorales distinctes ».
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Le texte bouleverse la composition du corps électoral communal tout en restant muet sur les 
garanties de lisibilité et de contrôle. À défaut, la mise en œuvre se traduira par de l’improvisation 
administrative et des contentieux en série.

Prévoir des listes distinctes n’est pas une stigmatisation : c’est une mesure de transparence et de 
sécurité juridique, permettant un contrôle clair de l’inscription, de la radiation et des conditions 
d’exercice du droit, dans l’intérêt de la sincérité du scrutin.


